
Délibération n°V2017/127

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 mai 2017

L’an deux mille-dix sept et le dix huit mai, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Jeunesse et Sports Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Mylène
CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Titina  DASYLVA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  France  JAMET,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal
KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Chantal MARION,
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,
Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à
Michaël DELAFOSSE, Clare HART ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Sonia KERANGUEVEN ayant donné
pouvoir  à  Stéphanie  JANNIN,  Gérard  LANNELONGUE  ayant  donné  pouvoir  à  Jacques  DOMERGUE,  Alex
LARUE  ayant  donné  pouvoir  à  Nancy  CANAUD,  Nicole  LIZA ayant  donné  pouvoir  à  Vincent  HALUSKA,
Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Isabelle MARSALA ayant donné pouvoir à Guy
BARRAL, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Bernard TRAVIER ayant
donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Christian DUMONT, Jérémie MALEK, Patrick VIGNAL.

FITDAYS 2017 MGEN 
Etape du 2 juin 2017 au Parc Montcalm et finale avec triathlon XS le 12 juillet

2017 sur l'Avenue du Pirée 
Conventions d'occupation du domaine public

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Dans le cadre de sa politique sportive, de prévention santé et de réussite éducative, la Ville de Montpellier
accueille de nombreuses manifestations sur son territoire.

A ce titre, la Ville est sollicitée afin d’accueillir deux manifestations du Fitdays MGEN 2017, dans le cadre
du Fitdays kids à savoir, une étape le mercredi 2 juin 2017 au Parc Montcalm d’une part, et la finale le mer-
credi 12 juillet 2017 le matin sur l’avenue du Pirée, et un triathlon XS l’après-midi réservé aux adultes,
d’autre part.
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Le Fitdays MGEN est un évènement de prévention santé via le sport en direction des enfants des Ecoles
Primaires, qui s’appuie sur l’activité Triathlon portée par l’Association TIGRE.

Le Fitdays Kids permet d’apprendre « à mieux manger pour mieux bouger ». 
La MGEN, à travers le Fitday MGEN, Tour de France de Triathlon à étapes, assure la promotion de l’évè -
nement et garantit à la Ville un droit d’image, et l’utilisation de droits promotionnels et publicitaires avec
l’évènement.

Lors de l’étape montpelliéraine, 24 enfants seront sélectionnés par tirage au sort pour les finales régionales,
le 10 juillet à Canet-en-Roussillon.

Lors des finales régionales, les enfants effectueront un triathlon sur des distances adaptées à l'âge de cha-
cun. Un classement par année de naissance et sexe est annoncé, et le meilleur enfant de chaque année d'âge
et sexe est sélectionné pour participer à la grande finale nationale le 12 juillet 2017 à Montpellier.

L’« Association TIGRE » anime l’atelier Triathlon, et propose lors de la finale à Montpellier, un triathlon
XS, réservé aux adultes  sur 375 m de natation dans le bassin du Lez, 10,4 km en 4 boucles et 2,9 km de
course à pied sur 2 boucles.

Ces manifestations nécessitent la signature entre la Ville, la MGEN et l’Association TIGRE, de conven-
tions annexées à la présente délibération.

Celles-ci préciseront notamment, les conditions de la mise à disposition à titre gratuit du domaine public de
la Ville, eu égard à l’intérêt local manifeste que représente ces évènements.

Ces autorisations à  titre gratuit  constituent des subventions en nature dont les montants sont valorisés
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2016 fixant les tarifs 2017 appli-
cables au domaine public occupé, à savoir :

- Manifestation du 2 juin sur le Parc Montcalm : 2 000 m² x 1 jour x 0,17 €/m² = 340 €
- Manifestation du 12 juillet sur l’avenue du Pirée : 5 950 m² x 1 jour x 0.17 €/m² = 1 011,50 €

La subvention en nature valorisable pour l’occupation du domaine public s’élève à :              1 351,50 €. 

Celle-ci vient compléter la subvention de 4 200 € pour l’étape du 2 juin 2017 attribuée lors du Conseil Mu-
nicipal du 15 décembre 2016 et la subvention de 5 000 € pour la finale lors du Conseil Municipal du 30
mars 2017.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- d’accepter la tenue de l’édition 2017  du Fitdays MGEN dans le parc Montcalm et l’avenue du Pirée ;

- d’approuver la convention annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser l’occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation, eu égard à l’intérêt lo-
cal qu’elle représente ;

- d’approuver les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la
Ville valorisables pour un montant total de 1 351.50 € ;
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- de dire que les montants ainsi valorisés seront inscrits au titre de subventions dans le compte adminis-
tratif de la Ville ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette af-
faire

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 19 mai 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention FITDAYS 2 juin 2017.pdf

- Convention Fitdays 12 juillet 2017.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170518-2746-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/05/17 
Réception en Préfecture : 24/05/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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